
PARTIR TOUS 
PARTIR MIEUX

Réservez dès maintenant votre séjour en octobre 2019 à Terrou, 
un authentique village superbement restauré et idéalement situé pour découvrir
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SÉJOUR DU SAMEDI 5 AU 
SAMEDI 12 OCTOBRE 2019
> Voyage aller-retour en 
car depuis La Rochelle, 
Rochefort, Saintes
> Pension complète
> Programme animations 
et excursions, tout compris

SARLAT

ST CIRQ LAPOPIE

LOUBRESSAC

le Quercy-Périgord
les plus beaux villages de France

Entre la vallée de la 
Dordogne et la vallée 
du Lot, à la croisée 
de l’Occitanie et de la 
Nouvelle Aquitaine.
Des sites remarquables et 
chargés d’histoire. 
Des panoramas à couper 
le souffle. ST CÉRÉFIGEAC

TERROU

CHARENTE-MARITIME

ROCAMADOUR

LAROQUE GAGEAC



BULLETIN D’INSCRIPTION à retourner avant le 25 septembre 2018 à 
UTR CFDT, 6 rue Albert 1er, 17000 La Rochelle (ou par mail à utr17-cfdt@orange.fr)

Nom : ………………………………………… Prénom : … …………………………………………………………………………
Adresse :… ……………………………………………………………………………………………………………………………
Code postal : … …………………………… Ville :… ………………………………………………………………………………
Tél.  : ……………………………. Portable : ……………………..… Courriel : ………………………….@… …………………

Nombre de personnes :… ………………… 	 Tarif applicable par personne :… ………………… €

q Supplément pour l’option chambre individuelle	 + 126 € dans la limite des places disponibles

Ci-joints les trois chèques à l’ordre de : UTR-CFDT et, si nécessaire, copie de l’avis de non-imposition.

TARIF MAXIMUM *
520 € par personne
360 € pour les personnes non-imposables. 

La différence de 160 € est prise en charge par 
l’ANCV et son programme “Senior en Vacances”

Pour bénéficier de ce tarif, une copie de l’avis de non 
imposition sur les revenus 2017, reçu en 2018, devra 
être impérativement jointe au bulletin d’inscription .

Le tarif comprend le séjour en pension complète, la taxe de séjour, le transport et une assurance 
annulation de voyage, bagages et effets personnels et frais d’interruption de séjour.

Conditions de réglement
Le bulletin d’inscription devra être accompagné de 3 chèques :
Pour le tarif à 520 € : 2 chèques de 175 € et un chèque de 170 €
Pour le tarif à 360 € : 3 chèques de 120 €
Ces chèques seront encaissés en 2019 le 28 mars, le 30 avril et le 30 juin. 

Attention, les sommes versées ne pourront pas être remboursées en cas d’annulation à 
l’exception des motifs et circonstances fixés au contrat «Annulation voyage» souscrit.

Le village
Terrou a été restauré pour créer un village de vacances 
en plein coeur d’un village Querçynois. Vous logerez 
autour de la place du bourg, dans le Presbytère, la 
Grange, la Maison de l’ancien Boulanger, du Cordonnier 
ou encore à l’Ecole de jeunes filles… 

Un hébergement 
atypique avec une 
nature préservée, 
des maisons en 
pierres rénovées 
Le restaurant 
cuisine des 
produits locaux, 
régionaux et de 
saison. Terrou est 

un village Cap France labellisé «Chouette Nature» et sa 
cuisine «Cap sur les 4 saisons».
Entre deux excursions, prenez le temps de découvrir 
Terrou, son histoire (le village a reçu la médaille de la 
Résistance) et son environnement.

Les excursions
Pour les excursions à la journée, le repas est prévu et 
vous réservera d’agréables surprises.

Rocamadour  Deuxième site de France le plus visité 
après le Mont-Saint-Michel et situé, comme lui, au 
croisement de l’architecture et de l’art religieux. La cité 
médiévale est accrochée entre ciel et terre à la falaise 
du canyon de l’Alzou.

Loubressac Son bastion vous offre sans doute le plus 
beau panorama sur la vallée de la Dordogne.

Saint-Céré A la découverte des quartiers anciens.

Sarlat La capitale du Périgord Noir.

Saint Cirq Lapopie Elu village préféré des Français 
en 2012.

Laroque Gageac Entre rivière et falaises.

Figeac La patrie de Champollion.

Le programme pourra être modifié selon les circonstances.

Bénéficiaires
Peuvent bénéficier 
de ce séjour les 
adhérents  CFDT 
âgés de plus de 60 
ans, leur conjoint, les 
enfants de moins de 
18 ans, les personnes 
en situation de 
handicap de plus de 
55 ans et leurs aidants 
(Les personnes 
handicapées 
sont invitées à se 
rapprocher de leur 
UTR pour déterminer 
leurs conditions de 
voyage et de séjour).

* Des aides complémentaires sont 
sollicitées et pourraient venir en 
déduction de ce tarif maximum.
De plus, dans le cadre de sa charte 
“partir tous, partir mieux”, Destination 
Partage apportera sa participation 
avec l’objectif de faciliter un maximum 
de départs pour des personnes aux 
faibles ressources.


